
 

ACTION 40 

 

Mettre à disposition de nouveaux 

jardins familiaux 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

Décembre 2023 

 

 

OBJECTIF GLOBAL 9 

 

Renforcer le lien social 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte         et modérée         ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 

 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 

 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 

 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre 

territoires et entre générations 

 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 De plus en plus de personnes veulent 

produire leur propres fruits ou légumes pour 

leur consommation personnelle. Mais en 

ville, tout le monde ne possède pas de 

terrain permettant de les cultiver. La 

commune pourrait mettre à disposition des 

parcelles pour créer des jardins familiaux. 

Des jardins familiaux existent au niveau du 

lotissement du COL sur une parcelle 

communale. Ils sont réservés aux résidents de 

ce lotissement. 

Une parcelle adjacente existe sur laquelle 

pourraient être créés de nouveaux jardins 

familiaux pour les habitants de la commune. 

 Permettre à des habitants de la 

commune d’accéder à ces jardins et 

cultiver leur propres fruits et légumes sur un 

espace partagé. 

Créer du lien social, mixer les populations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Diagnostic auprès des utilisateurs  

des jardins existants (depuis 2016). Lister ceux 

qui souhaitent continuer à jardiner. 

 

  

 Distribution d’un mot dans toutes les 

boîtes à lettres du lotissement pour recenser 

les personnes désirant un jardin (quatre 

nouvelles personnes motivées). 

 

 

 

AXE 3 

 

Bien vivre ensemble à Saint Jean pied de Port 



 Réunion avec tous les utilisateurs 

pour l’organisation de l’espace et recueillir 

les souhaits de chacun : 

- Le lieu et l’attribution de nouvelles parcelles 

ont été prévues (au niveau des parcelles du 

COL déjà existantes) 

- Les jardiniers ont demandé que la terre de 

leur parcelle soit préparée par les agents de 

la mairie. Ils ont rappelé qu’ils souhaitaient 

une marche devant l’entrée de la cabane 

et un récupérateur d’eau. 

 

 Réalisation des différents travaux. 

 

 Réactualisation et signature du 

règlement des jardins  

 

 

 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

4 nouvelles parcelles réalisées 

 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

1000€ 1000€ Néant 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

   X  

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune 

Réf Copil : Marie Claire Urruty, Emmanuel  

Duplaceau, Pascale Etchegoin Urruty 

 

 


